
Aides Financières Simplifiées 2019

+ aide régionale Réunion



Libellé Cible principale Cible secondaire Risques cibles Mesures Fin

Stop Amiante
Métallerie, BTP, Energie, Services, à l'exclusion des 

entreprises de sous-section 3, certifiées « Amiante » par 
un organisme accrédité par le COFRAC

Amiante Matériel 31/12/2020

Bâtir+ BTP
Promotion, vente, 

location ou administration 
de biens immobiliers

Chutes, TMS et hygiène Matériel 31/12/2020

Filmeuse +
Tous secteurs à l’exclusion des établissements couverts 

par la fonction publique territoriale ou la fonction 
publique hospitalière

TMS Matériel 31/12/2020

Airbonus Contrôle technique VL / PL, réparation automobile, 
transport Risques chimiques Matériel 31/12/2020

TMS Pros Diagnostic Tous secteurs à l’exclusion des établissements couverts 
par la fonction publique territoriale ou la fonction 

publique hospitalière
TMS

Formation et conseil
31/12/2020

TMS Pros Action Matériel et formation 

Préciseo Coiffure TMS, chutes et risques 
chimiques Matériel 31/12/2019

Garage Réparation automobile Tous secteurs TMS et risques chimiques Matériel 31/12/2019

Echafaudage BTP Tous secteurs Chutes Matériel 31/12/2020

Stop Essuyage Agroalimentaire, alimentation, services TMS et coupure Matériel 31/12/2020

Fumées de soudage Métallerie Tous secteurs Risques chimiques Matériel 31/12/2020

Couteau qui coupe Agroalimentaire, 
alimentation, services Tous secteurs TMS Formation et matériel 31/12/2020

Hôtel + Agroalimentaire, alimentation, services TMS, lombalgies et 
risques chimiques Matériel 31/12/2020

Tractomobiles Tous secteurs TMS Matériel 31/12/2020

Aide et soin à la 
personne (Ets)

Services TMS, lombalgie et chutes Matériel et formation 31/12/2020

Aide et soin à la 
personne (Domicile)

Services TMS, lombalgie et chutes Matériel et formation 31/12/2020

Propreté Agroalimentaire, 
alimentation, services Tous secteurs Chutes, TMS et lombalgie Matériel et formation 31/12/2020

Régionale BTP BTP Chutes, ensevelissement Matériel et formation 31/12/2019



Liens sur www.cgss.re



Eligibilité / Démarche

Eligibilité:
- Entreprise employant du personnel au Régime Général depuis 12 mois minimum
- Attestation régularité URSSAF de moins de 3 mois
- Attestation d’adhésion à un Service de santé au Travail
- Preuve de la réalisation du Document Unique d’Evaluation des Risques
- Devis / Factures des investissements prévus au projet
- Avis de l’Instance Représentative du Personnel (le cas échéant)

Démarche:
Formulaire de demande d’aide téléchargeable sur www.cgss.re à renseigner
Transmettre à prevention@cgss.re

Contact TEL 0262.90.47.00


